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ENSION DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE FEDERALE DES 

INDUSTRIES DE LA CONFECTION DE LA 
REPUBLIQUE DU SÉNÉGAL 

 
-34 du 15 

juin 1961 instituant un Code du Travail, le Ministre 
de la Fonction publique et du Travail envisage de 
rendre obligatoire, pour tous les employeurs et tous 
les employés de la branche professionnelle 
intéressée, les dispositions de la Convention 
collective des Industrie de la Confection de la 
République du Sénégal signée à Dakar le 10 janvier 
1963 et déposée au secrétariat du Tribunal le 29 
janvier 1963, sous le n° 3. 
Conforméme         n° 
8125 du 29 décembre 1953, la teneur des 
dispositions générales et particulières de la 

publiée dans les colonnes ci-après du présent 
numéro du Journal officiel de la République du 
Sénégal. 
Les organisations professionnelles et toutes 
personnes intéressées, sont priées de faire connaître 

question avis au Journal officiel. Les communications 
devront être adressées au ministère de la Fonction 
publique et du Travail, sous le timbre « Direction du 
Travail et de la Sécurité sociale « (building 
administratif, Dakar). 
Entre les organisations syndicales ci-après : 

 

 
 

 

 

 
 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

DISPOSITIONS GENERALES 

Convention 
La présente Convention règle les rapports de travail 

sont définis par le Code du Travail, dans les 
établissements dont les activités principales, 
exercées sur le territoire de la République du 
Sénégal, relèvent de la branche professionnelle des 
Industries de la Confection. 
Sont, notamment, compris dans ces activités les 

suivantes : tissu, cuir, papier-carton, caoutchouc et 
plastique, telles que : 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

-  

activités de caractère artisanal. 
Dans tous les établissements fonctionnant dans le 
cadre normal des activités principales des 
établissements visés ci-
travailleurs est soumis aux dispositions de la 
présente Convention collective sauf accord 
particulier plus favorable aux travailleurs. 

classification prévue par la présente Convention les 
mêmes salaires qui sont fixés par la Convention 
collective de la branche professionnelle dont ils 
relèvent, étant toutefois entendu que toutes les 
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autres dispositions de la présente Convention 
contiennent des clauses particulières aux différentes 
catégories de travailleurs : 

  
  
  
  

 
La présente Convention prendra effet à partir du 
jour qui suivra celui de son dépôt au secrétariat du 
Tribunal du Travail de Dakar, par la partie la plus 
diligente. 

Article 3 : Abrogation des conventions collectives 
antérieures 
La présente Convention annule et remplace toutes 
les conventions existantes et leurs avenants en ce 
qui concerne les employeurs et les travailleurs 

 
Sont, notamment abrogées en ce qui concerne les 
entreprises régies par la présente Convention, les 
conventions collectives ci-après énumérées :  

 
 

 
 

  
Les contrats individuels de travail, qui interviendront 
postérieurement à la signature de la présente 
Convention, seront soumis à ses dispositions qui 
sont considérées comme conditions minima 

ent : aucune clause restrictive ne pourra 
donc être insérée valablement dans les dits contrats 
individuels. 

 

Article 4 : Avantages acquis 
La présente Convention ne peut, en aucun cas, être 

acquis, que ces avantages soient particuliers à 

collectives. 

Les avantages reconnus par la présente Convention 

même objet, dans certaines entreprises, à la suite 
 

Article 5 : Durée - Dénonciation de la Convention 
La présente Convention est conclue pour une durée 
indéterminée. Elle pourra être dénoncée, en tout ou 

signifié aux parties contractantes par lettre 
recommandée, dont copie sera adressée au Ministre 
chargé du Travail et de la Sécurité sociale. 

 que 
les pourparlers puissent commencer sans retard et 

réception de la lettre recommandée. 

recourir ni à la grève, ni au lock-out, à propos des 
points mis en cause, pendant le préavis de 
dénonciation ou de révision. 
De toute façon, la présente Convention restera en 

Convention signée à la suite de la dénonciation 
 

Les demandes de révisions de salaire ne sont pas 
soumises aux prescriptions ci-dessus, relatives au 
préavis. 

Article 6 : Adhésions ultérieures 
Tout syndicat ou groupement professionnel de 
travailleurs, tout employeur ou toute organisation 

oupement 

Convention en notifiant cette adhésion, par lettre 
recommandée, aux parties contractantes et au 
secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar. 
Cette adhésion prendra effet à compter du jour qui 
suivra celui de la notification au secrétariat dudit 
tribunal. 
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Convention, ne peut ni la dénoncer ni en demander 
la révision même partielle ; elle ne peut que 
procéder au retrait de son adhésion. 
Toute organisation syndicale, signataire de la 
présente Convention, qui fusionnera avec une autre 
organisation syndicale, conservera les droits 
attachés à la qualité de signataire de la Convention, 
à la double c

conservé son caractère représentatif dans la branche 

du Code du Travail. 
Le même droit acquis est reconnu, sous les mêmes 
conditions, aux organisations nées de la scission 

 
 

TITRE II : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

Article 7 : Respect réciproque des droits syndicaux 
 

Les parties contractantes reconnaissent le droit, 

défense collective de leurs intérêts professionnels. 

arrêter leurs décisions en ce qui concerne 
embauchage, la rémunération, la conduite ou la 

répartition du travail, les mesures de disciplines, de 
 

 
 

 

 

prendre en considération dans le travail : 

  
  
  

stricte observation des engagements définis ci-

respectifs pour assurer le respect intégral. 

s contractantes estime que le 

violation du droit syndical, tel que défini ci-dessus, 

et à apporter au cas litigieux une solution équitable. 
Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour 

préjudice causé. 

Article 8 : Absences pour les activités syndicales 
1°) Pour faciliter la participation des travailleurs aux 
assemblées statutaires de leurs organisations 

leur être accordées sur présentation, cinq (5) jours 

convocation écrite et nominative, émanant de 
 

Ces absences ne seront pas payées mais ne 
viendront pas en déduction de la durée du congé 

permet, le travailleur pourra être autorisé à 
récupérer les heures de travail perdues. 
2°) Chaque fois que les travailleurs seront appelés à 
participer à une Commission partiaire décidée entre 
les organisations signataires ou celles qui leur sont 
affilées, il appartiendra aux syndicats patronaux et 
de travailleurs ayant organisé la réunion de 
déterminer de quelle façon et dans quelles limites 
(nombre de participants, durée, etc.), il conviendra 
de faciliter cette participation.  

leurs employeurs de leur participation à ces 
commissions. 
Le temps de travail ainsi perdu sera payé par 

ps de travail effectif ; il ne 
sera pas récupérable et sera considéré comme 
temps de service effectif pour la détermination des 
droits du travailleur au congé payé.  
3°) Les travailleurs appelés à participer aux 
organismes consultatifs paritaires réglementaires ou 
devant siéger comme assesseurs au Tribunal du 

convocation les désignant, dès que possible, après sa 
réception. 
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a marche 
normale du travail. 

présence dans son entreprise est appelé à quitter 
son emploi pour remplir la fonction de permanent 

gement dans son ancien 
emploi, ou dans un autre emploi en rapport avec ses 

son employeur, au moment du départ, et que la 

à quatre (4) mois ni supérieure à trois (3) ans. 

présenter sa demande au plus tard dans le mois qui 
 

 

mis, dans chaque établissement, à la disposition des 
organisations syndicales de travailleurs, pour leurs 
communications au personnel. Ils sont apposés à 

un autre endroit jugé 
parties. 
Les communications doivent avoir un objet 
exclusivement professionnel et syndical et ne revêtir 
aucun caractère de polémique. 

après 
 

TITRE III : CONTRAT DE TRAVAIL : 
FORMATION ET EXECUTION DU CONTRAT 

Article 10 : Embauchage et réembauchage 
Les employeurs font connaître leurs besoins en main 

-  
Ils 
direct. 

des emplois vacants et des catégories 
professionnelles dans lesquelles ils sont classés. 

Le travailleur congédié par suite de suppression 
 compression de personnel conserve, 

 
Passé ce délai il continue à bénéficier de la même 
priorité, pendant une seconde année, mais son 
embauchage peut être subordonné à un essai 
professionnel ou à un stage probatoire de huit (8) 
jours. 

employeur tout changement de son adresse, 
 

lettre recommandée avec accusé de réception, 
envoyée à la dernière adresse connue du travailleur. 
Celui-
délai maximum de huit (8) jours après réception de 
la lettre. 

Article 11 : Péri - période de formation 
1°  

obligatoirement par écrit, et dont la durée varie 
selon la catégorie professionnelle à laquelle 
appartient le travailleur. 
Cette durée est précisée dans les annexes. 

recevoir au moins le salaire minimum de la catégorie 

réciproque de rompre le contrat, sans indemnité ni 
préavis. 
2° Période de formation       

dans la profession et devant subir une période 

suivantes :   
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Durant la période de formation, le contrat pourra 

partie, dans les conditions prévues pour la période 
de préavis. 

Article 12 : Engagement définitif 

quarante-huit (48) heures qui suivent, un double de 
la « déclaration de mouvement de travailleur » 

 

définitivement, à des conditions autres que celles 
stipulées pour la période 

projetée, ainsi que tous autres avantages éventuels, 

accepte les conditions, et dont il lui sera remis copie. 

Article 13 : Modification des clauses du contrat de 
travail 
Toute modification de caractère individuel apportée 

travailleur. 
Pour des raisons tenant à 
travailleur et ayant des répercussions sur le travail, à 
la situation économique ou la réorganisation de 

une modification de son contrat de travail, 
emportant réduction de certains avantages. Si le 
salarié donne une acceptation de principe, cette 

période équivalent à la période de préavis, dans la 
 

Si le travailleur refuse cette modification, la rupture 
du contrat de travail sera considérée comme 

Convention en cas de licenciement. 
n emploi du travailleur, supprimé 

par suite de la situation économique ou de la 

travailleur conservera pendant un (1) an une période 
pour le réoccuper. 

Article 14 : Promotion 
Pour pourvoir les emplois vacants ou créés, 

leur classement hiérarchique. Le travailleur 
postulant un tel emploi peut être soumis à la 

 
Au 
travailleur sera réintégré dans son ancien poste. 
Cette réintégration ne saurait être considérée 
comme rétrogradation. 

- Mutation 
provisoire dans une catégorie inférieure 
En cas de nécessité de service, ou pour éviter du 

momentanément, un travailleur à un emploi 

classement habituel. Dans ce cas, et par dérogation à 
sente Convention, le travailleur 

conservera le bénéfice du salaire perçu 
précédemment, pendant la période de mutation qui, 

 

- Intérim dans un 
emploi supérieur 
Le fait pour le t
ou par intérim un emploi comportant un classement 
supérieur dans la hiérarchie professionnelle ne lui 
confère pas automatiquement le droit aux avantages 
pécuniaires ou autres attachés audit emploi. 
Toutefois, sauf dans les cas de maladie, accident, 

de ce dernier pour la durée du congé, la durée de 
cette situation ne peut excéder :  
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Passé ce délai, et sauf les cas visés ci-dessus, 

-à-dire : 

 
-

 
  

En cas de maladie, accident ou congé du titulaire, 
 

 
 

 
 

Une indemnité égale à la différence entre son salaire 
et le salaire minimum de la catégorie du nouvel 

 
Toutefois, par dérogation aux dispositions ci-dessus, 
les ouvriers appelés à assurer un remplacement 
provisoire, dans un poste de classification 
supérieure, compris dans le cycle de la fabrication, 

période de remplacement, une indemnité égale à la 
différence entre leur salaire et le salaire minimum 
afférent au poste supérieur occupé à titre provisoire. 
Ce supplément de salaire étant considéré comme 
une indemnité provisoire, il ne sera plus perçu dès 

 

Article 17 : Mutation des femmes en état de 
grossesse 
Les travailleuses en état de grossesse, mutées à un 
autre poste en raison de leur état, conserveront le 
bénéfice de leur salaire antérieur pendant toute la 
durée de leur mutation. 

 
Lorsque les mutations ne sont pas prévues dans les 

situé dans une localité autre que celle de son lieu de 
travail habituel sans son consentement. 

Article 19 : Discipline 
Les sanctions disciplinaires, applicables au 
personnel, sont les suivantes :  

  

  
  
  

jours ne saurai

prononcée. 
n, 

en ce qui concerne la sanction de mise à pied de 
quatre (4) à huit (8) jours. 

sur sa demande, de son délégué, aura fourni des 
explications écrites ou verbales. 
La sanction est signifiée par écrit au travailleur et 

du Travail et de la Sécurité sociale du ressort. 
La suppression du salaire pour absence non justifiée 

tion de sanctions 
disciplinaires. 

Article 20 : Clause de non-concurrence 
Sauf stipulation contraire insérée dans le contrat de 
travail ou autorisation particulière écrite de 

même en dehors des heures de travail, toute activité 
à caractère professionnel susceptible de 

exécution des services convenus.  
Il est également interdit au travailleur de divulguer 

 
 

CHAPITRE II : SUSPENSION DU CONTRAT 
DE TRAVAIL 

Article 21 : Absences exceptionnelles 
Les absences de courte durée, justifiées par un 
événement grave et fortuit, dûment constaté, 
intéressant directement le foyer du travailleur (tel 

tion, décès, accident ou 



 
-  

 

 
 

rupture du contrat de travail, mais simplement sa 

plus tard dans les trois (3) jours et que la durée de 

motivé. 

Article 22 : Absences pour maladies et accidents 
non professionnels 
1- Suspension du contrat :  

professionnels ne 
constituent pas une cause de rupture du contrat de 
travail dans la limite de six (6) mois, ce délai étant 

Pendant ce délai, au cas où le remplacement du 
 devrait être 

provisoire de son emploi. 
2- Formalités à accomplir : 
Si le travailleur malade fait constater son état par le 

quarante-
formalités à accomplir. Dans la négative, il doit sauf 

de son absence, dans un délai de soixante-douze 

maladie. 
Cet avis est confirmé par un certificat médical à 
produire dans un délai maximum de six jours, à 

travailleur, gravement malade, ne peut se déplacer, 

, éventuellement, le médecin 
 

Article 23 : Indemnisation du travailleur malade 
Le travailleur dont le contrat de travail se trouve 

ant 
est précisé dans les diverses annexes à la présente 
Convention. 

Article 24 : Accidents du travail 
Le contrat du travailleur accidenté du travail est 

 

Au cas où, après consolidation de la blessure, le 
travailleur accidenté du travail ne serait plus à même 

les délégués du personnel de son établissement, la 
 

Durant la période prévue dans les annexes à la 

temporaire, reçoit une allocation calculée de 
manière à lui assurer son ancien salaire, heures 
supplémentaires non comprises, défalcation faite de 
la somme qui lui est due en vertu de la 
réglementation sur les accidents du travail pour 
cette même période. 
 

CHAPITRE III : RUPTURE DE CONTRAT DE 
TRAVAIL 

Article 25 : Dispositions générales 
La partie qui prend l

partie. 

lettre recommandée soit par remise directe de la 
lettre au destinataire, contre reçu ou devant 
témoins. Le délai de préavis courra à compter de la 

-
dessus. 

 

Article 26 : Durée et déroulement du préavis 
La durée minimum du préavis est fixée dans les 
annexes à la présente Convention. Durant la période 

chaque jour pendant deux (2) heures, pour la 
 répartition de ces 

défaut, alternativement, un (1) jour au gré du 
 

e du temps 
de liberté auquel il peut prétendre pour la recherche 
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non utilisées. 
En cas de faute lourde, la rupture du contrat peut 
intervenir sans préavis. 

Article 27 : Indemnité compensatrice de préavis 

compensatrice dont le montant correspond à la 
rémunération et aux avantages de toute nature dont 
aurait bénéficié le travailleur pendant la durée du 

 
En cas de licenciement, le travailleur qui se trouvera 

nouvel emploi, pourra, après avoir fourni toutes 
justifications utile

 
Pareille possibilité est accordée aux travailleurs dont 
le préavis est égal ou inférieur à huit (8) jours, sans 

ter la moitié du préavis, 
-

 

Article 28 : Rupture du contrat du travailleur 
malade 

présente Convention, le travailleur 
dont le contrat de travail a été suspendu pour cause 

définitivement après lui avoir signifié, par lettre 
rend acte de la rupture du 

contrat de travail. 
Dans tous les cas, la rupture du contrat de travail 
pour cause de maladie ouvre droit, au profit du 
travailleur ayant au moins un (1) an de service, à une 

suit : 
1. Cas du travailleur remplissant les conditions 

 

 

 
2. Cas du travailleur ne remplissant pas les 

 

 

 
Cette indemnité ne saurait se cumuler avec les 
indemnités qui seraient accordées au travailleur 

pour cause de maladie serait assimilée, dans ses 
 

Le travailleur remplacé dans les conditions indiquées 
au paragraphe premier conserve, pendant un délai 
de dix-huit (18 mois), un droit de priorité de 
réembauche. 

Article 29 : Licenciement collectif 

licenciements en tenant compte des qualités 
profe

travailleurs. 
Seront licenciés en premier lieu les salariés 
présentant les moindres aptitudes professionnelles 

essionnelles, les salariés les moins 
 pour 

charge, aux termes de la réglementation des 
allocations familiales. 
Il consulte à ce sujet, les délégués du personnel. Les 

priorité de réengagement dans les conditions 
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Article 30 : Indemnité de licenciement 

ayant ac
service continu au moins égale à la période de 
référence ouvrant droit de jouissance au congé, telle 
que fixée par la réglementation en vigueur, a droit à 
une indemnité de licenciement distincte du préavis. 
Les travailleurs sont admis au bénéfice de 

durée de présence nécessaire à son attribution à la 
suite de plusieurs embauchages dans la même 
entreprise, si leurs départs précédents ont été 
provoqués par une compress

déduction faite des sommes qui ont pu être versées, 
à ce titre lors des licenciements antérieurs. 
Cette indemnité est représentée, pour chaque année 

pourcentage déterminé du salaire global mensuel 

précédé la date de licenciement. On entend par 
salaire global toutes les prestations constituant une 
contr

frais. 
Le pourcentage est fixé à : 

  
 

 
 -

 
Dans le décompte effectué sur les bases indiquées 
ci-dessus, il doit être tenu compte des fractions 

lorsque le travailleur cesse définitivement son 
service pou

Convention.  
Toutefois, il lui sera versé, dans ce cas une allocation 
spéciale, dite « indemnité de départ à la retraite ». 
Cette indemnité est décomptée sur les mêmes bases 

licenciement.  
Le montant en est fixé en pourcentage de 

-après : 
 

 

  

Age de la retraite de 1 à 15 ans + de 15 ans 
 

+ de 20 ans 
 + de 30 ans 

50 ans 65 % 70 % 75 % 80 % 

51 ans 57,5 % 62,5% 67,5 % 72,5 % 

52 ans 50 % 55 % 60 % 65 % 

53 ans 42,5 % 47,5% 52,5 % 57,5 % 

54 ans 37,5 % 42,5 % 47,5 % 52,5% 

55 ans 30 % 35 % 40 % 45 % 
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Article 31 : Décès du travailleur 
En cas de décès du travailleur, le salaire de présence, 

nature acquis à la date du décès reviennent à ses 
ayants-droit. 
Si le travailleur comptait, au jour du décès, deux (2) 

-droit une 

eur en cas 
de rupture du contrat. 
Si au jour du décès, le travailleur remplissait les 

ayants-
demnité de fin de carrière, à laquelle le 

travailleur aurait eu droit en partant à la retraite. 
Cependant, si au jour du décès, la femme du 

ayants-

travailleur et dont il aurait eu droit en partant à la 
retraite. 
Ne peuvent prétendre à ces indemnités que les 
ayants-droit en ligne directe du travailleur, qui 
étaient effectivement à sa charge. 
Si le travailleur avait été déplacé par le fait de 

transport du corps du défunt au lieu de résidence 
habituelle à condition que les ayants-droit en 
formulent la demande dans le délai maximum de 

réglementaire prévu pour le transfert des restes 
mortels. 

Article 32 : Certificat de travail 
Tout salarié peut exiger, au moment de son départ, 
un certificat de travail contenant exclusivement le 

avec référence aux catégories et emplois des 
classifications prévues à la présente Convention, 

ainsi que les périodes pendant lesquelles ces 
emplois ont été tenus. 

certificat provisoire. 
 

CHAPITRE IV : APPRENTISSAGE 
Article 33 : Apprentissage   

convention 
 

TITRE IV : SALAIRE  

Article 34 : Dispositions générales 
Le salaire de chaque travailleur est déterminé en 

 
Les salaires sont fix
mois. 

forme de rémunération du travail aux pièces, à la 

 

Article 35 : Rémunération du travail au rendement, 
à la pièce ou à la chaîne 
La rémunération du travail au rendement est établie 
sur la base du salaire minimum de la catégorie dont 

capacité moyenne ait la possibilité de dépasser le 
salaire minimum de sa catégorie. 
Les normes de rendement seront fixées par accord 

 

confié, toutes indications lui seront données, 

permettre de calculer facilement le salaire 
correspondant.  
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Article 36 : Paiement du salaire 
Les salaires sont payés conformément aux 
prescriptions légales et réglementaires. Le paiement 
des salaires a lieu pendant les heures de travail 
lorsque celles-ci concordent avec les heures 

 
En cas de contestation sur le contenu du bulletin de 

justification des éléments ayant servi à 
 

Article 37 : Catégories professionnelles 
Les travailleurs sont classés dans les catégories et 
échelons définis par les classifications 
professionnelles figurant dans les annexes. 

 
Le travailleur habituellement affecté à des travaux 
relevant de catégories différentes aura la garantie 
du salaire minimum de la catégorie correspondant à 
la qual

appelé à effectuer plusieurs travaux différents, il est 
classé à la catégorie immédiatement supérieure. 
Les salaires minima de chaque catégorie sont fixés et 
modifiés par une commission mixte composée, en 

relevant des organisations syndicales signataires de 
la présente Convention. 
Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de 

eront admises 
dans les commissions mixtes, appelées à fixer ou à 
réviser les salaires, les organisations syndicales 
territoriales adhérentes, reconnues comme 

Travail.  

Article 38 : Commission de classement 

classement de son emploi dans la hiérarchie 
professionnelle et si ce différend ne peut être résolu 

commission paritaire de classement. 
Cette commission est composée de deux (2) 
représentants des employeurs et de deux 

représentants des travailleurs qui peuvent 

leurs collègues plus particulièrement qualifiés pour 
apprécier le litige. 
Les conditions de désignation des membres 

fonctionnement du secrétariat de la Commission de 
classement sont les mêmes que celles prévues à 

syndicale désignée. 
Sur sa demande, le travailleur peut se faire assister 
par un représentant de son organisation syndicale. 
Le travailleur adresse sa requête, ou la fait adresser 
par son délégué du personnel ou son organisation 
syndicale, au secrétariat de la Commission de 
classement qui convoque les membres de celle-ci, 
les parties et, si le travailleur en a fait la demande 
dans sa requête, un (1) représentant de 

 
La commission se réunit obligatoirement dans les 
quinze (15) jours francs qui suivent la requête et se 
prononce dans les vingt (20) jours qui suivent la date 
de sa première réunion. 

fixés pour la réunion, la commission peut, 
néanmoins, décider d
pour que la représentation des employeurs et des 
travailleurs demeure paritaire. Le rôle de la 
Commission est de déterminer la catégorie dans 

 
Si 
suffisants, elle rend immédiatement sa décision. 
Dans le cas contraire, elle peut inviter les parties à 
produire des renseignements complémentaires. Dès 

complémentaires, la Commission prononce sa 
décision. Si celle-ci attribue un nouveau classement 

 
Un exemplaire de la décision rendue est remis à 
chacune des parties par les soins du secrétariat. 
Toute contestation de cette décision pourra être 

accord entre les parties,  dans ce cas, la procédure 



 
-  

 

 
 

de règlement des litiges individuels prévue par la 
législation. 

Article 39 : Rémunération des jeunes travailleurs 
A conditions égales de travail, de qualification 
professionnelle et de rendement, le salaire est égal 
pour tous les travailleurs, quels que soient leur 
origine, leur sexe, leur âge et leur statut. 
Considérés comme jeunes travailleurs, les 
travailleurs de moins de dix-huit (18) ans, rémunérés 
au temps, reçoivent des salaires minima qui, par 
rapport à ceux des travailleurs adultes occupant le 
même emploi dans la classification professionnelle, 
sont fixés aux pourcentages suivants : 

  ...........................................  
  ........................................  
  .........................................  
  .......................................  

Les réductions prévues au paragraphe 2 du présent 

(C. A. P.) et débutant dans la profession, ni à ceux 

formation rapide. 
Dans tous les cas où les jeunes travailleurs de moins 
de dix-huit (18) ans, rémunérés à la tâche, ou au 

e rendement et de 
qualité, des travaux habituellement confiés à des 
adultes, ils sont rémunérés aux tarifs établis pour la 
rémunération du personnel adulte effectuant ces 
mêmes travaux. 

Article 40 : Salaire des travailleurs physiquement 
diminués 

infirmité quelconque, médicalement constaté, un 
salaire inférieur au salaire minimum de la catégorie 

 
employeur qui entend se prévaloir de ce droit doit 

conditions de sa rémunération. 
Cette rémunération ne peut, en aucun cas, être 
inférieure de plus de dix pour cent (10%) au salaire 
minimum de la catégorie du travailleur. 

Article 41 : Majorations pour heures 
supplémentaires 
Les heures accomplies au-delà de la durée légale du 
travail, ou de la durée considérée comme 
équivalente, donnent lieu à une majoration du 

 

 
 

 
-  

 
 

 
 

 

 
Le décompte des heures supplémentaires et 

-dessus 
devront se faire, compte tenu des dispositions 

 et 
prévoit des dérogations permanentes pour 

 
-dessus ne saurait 

entraîner, pour le travailleur, une déduction de la 
rémunération des heures supplémentaires perçues 
antérieurement. 
Est nulle et de nul effet, en ce qui concerne les 
travailleurs astreints à un horaire déterminé, toute 

supplémentaires effectuées au cours de la semaine. 

Article 42 : Service en poste à fonctionnement 
continu 
Dans les entreprises qui ont à fonctionner sans 
interruption, jour et nuit, y compris, éventuellement, 
les dimanches et jours fériés, les heures de travail 



 
-  

 

 
 

assurées par un service de « quart », par roulement 
de jour et de nuit, dimanches et jours fériés 
éventuellement compris, sont rétribuées au même 
tarif que celui prévu pour le travail de jour en 
semaine. 
En compensation du repos hebdomadaire légal 

quart»  ayant accompli 
exceptionnellement, dans la semaine, sept (7) « 
quarts » de six (6) heures de travail consécutif, au 
minimum, reçoit une rémunération supplémentaire 
égale à 50 % de son salaire normal, pour la durée 

 
Le travailleur de « quart » qui aura bénéfici

cette rémunération particulière. 
Lorsque les ouvriers travaillent, de façon 

supérieure à six (6) heures, il leur sera accordé une 
demi-heure de pose payée comme temps de travail. 
Cette mesure ne concerne pas les postes à 
fabrication continue dont les conditions de travail 
permettent aux intéressés de prendre normalement 
leur casse-croûte ; dans ce cas, toutes dispositions 
seront prises pour que le casse-croûte puisse être 

convenables. 

Article 43 : Prime de panier 
Les travailleurs effectuant au moins six heures de 

prime de panier »  dont le montant est égal à deux 
(2) fois  
Cette indemnité sera, en outre, accordée aux 
travailleurs qui, après avoir travaillé dix (10) heures 

leur travail après le début de la période 
réglementaire de travail de nuit. 
Elle sera également allouée aux travailleurs qui 
effectueront une séance ininterrompue de travail de 
dix (10) heures dans la journée. 

 

nditions requises, telles que 
définies ci-après : 

 

 
 

 
Par exception aux dispositions du paragraphe 
précédent, les travailleurs sont admis au bénéfice de 

de présence nécessaire à son attribution, à la suite 
de plusieurs embauches qui ont été provoqués par 

 

additionnant les périodes passées 
 

suivants : 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

sur le salaire minimum de la catégorie de classement 
du travailleur, le montant total de ce salaire étant 

 
 



 
-  

 

 
 

Le pourcentage en est fixé à : 

  

  

 
 

du Travail 

ministériel du 13 juin 1995. 

Le montant  est égal au 4/10eme  du salaire de base 

la nature du travail. 

ayant sa résidence hab

travail aux conditions suivantes : 

A- que son déplacement du lieu de sa résidence 
habituelle au lieu  de son emploi soit la conséquence 
du contrat de travail ; 

B- 
de travail, ou que lors de son engagement par un 
autre employeur il justifie, auprès de ce dernier de 
sa qualité de travailleur déplacé ; 

C- que le lieu de sa résidence habituelle soit distant 
de cinq cents (500) kilomètres au moins du lieu de 
son emploi. 

hab
cents (500) kilomètres. 

Ce montant ne peut, toutefois, dépasser 20 % du 
 

TITRE V : CONDITIONS DU TRAVAIL 

Article 46 : Durée du travail - Récupération - Heures 
supplémentaires 
Les jours et horaires de travail, les récupérations et 
les heures supplémentaires sont fixés dans le cadre 
des dispositions légales en vigueur. 

Article 47 : Interruption collective du travail 

soit de causes accidentelles ou de force majeure, 

travail perdues sont effectuées conformément à la 
réglementation en vigueur. 

treprise, doit recevoir 

effectivement travaillé. 

Article 48 : Jours fériés, chômés et payés 
Chaque année, cinq (5) jours fériés, en plus du 1er  
mai, sont chômés et payés dans les conditions 
prévues par la réglementation en vigueur pour la 
journée du 1er   

par trimestre, est fait dans chaque entreprise ou 
établissement par accord entre la direction et les 
représentants du personnels (en principe les 
délégués). Le cinquième jour est laissé  au choix de 

 
Pour avoir droit à la rémunération particulière des 
jours fériées, chômées (autre que le 1er mai), les 
travailleurs doivent remplir les deux (2) conditions 
suivantes :        

 
 

 

 

chômés, compte tenu de la réglementation en 
vigueur concernant les possibilités et modalités de 



 
-  

 

 
 

récupération ou de compensation des heures de 
travail perdues collectivement. 

conditions prévues au paragraphe 3 ci-dessus, la 

à la rémunération des heures effectuées ce jour -là, 
calculée comme il e
Convention. 
Au cas où de nouvelles dispositions législatives 

certains jours fériés, les clauses précédentes 

des organisations signataires et compte tenu des 
 

Article 49 : Travail des femmes 
Les conditions particulières de travail des femmes 
sont réglées conformément à la loi. 
Il est recommandé aux chefs 

nécessaires pour éviter aux femmes enceintes toutes 

personnel. 

Article 50 : Travail des enfants et des jeunes 
travailleurs  
Les conditions particulières du travail des enfants et 
des jeunes travailleurs sont réglées conformément à 
la loi. 

Article 51 : Durée et organisation du congé 
Les travailleurs bénéficient de congés payés dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
La durée du congé payé normal des travailleurs, les 
majorations au profit des jeunes travailleurs et des 
mères de famille, ainsi que les majorations pour 

10844 du 17 décembre 1956. 
Toutefois, la durée du congé normal des travailleurs 

présente Convention, sera calculée à raison de deux 
(2) jours ouvrables par mois de service effectif. 
La date de départ en congé de chaque travailleur est 

travailleur. Cette date fixée, le départ ne pourra être 

(3) mois. Lorsque le travailleur a présenté sa 
demande de congé en temps opportun, il doit être 
avisé de la date de son départ en congé quinze (15) 

 
A la demande du travailleur, la jouissance du congé 

au maximum et les droits en la matière peuvent se 
cumuler avec ceux acquis pour le temps de service 
accompli au cours de la période de report.  
Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront 
pas déduites les absences pour accidents du travail 
ou maladies professionnelles, les périodes légales de 
repos des femmes en couches, les périodes 
militaires obligatoires, ni, dans la limite de six (6) 
mois, les absences pour maladies dûment constatées 
par un certificat médical, ni les permissions 

-après. 

Article 52 : Allocation de congé 
cation de congé est calculée conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
Elle demeure acquise en la monnaie nationale. Elle 
est versée au travailleur au moment de son départ 
en congé. 

Article 53 : Indemnité compensatrice de congé  
E
que le travailleur ait acquis droit de jouissance au 
congé, une indemnité calculée sur les bases des 

et conventionnelles en vigueur doit être accordée en 
place du congé. 

Article 54 : Voyages et transports 
Les dispositions afférentes aux voyages des 
travailleurs ayant acquis droit de jouissance au 

par les articles 150 à 167 inclus du Code du Travail. 

poids des bagages, voyages des familles) sont fixées 
dans les annexes à la présente Convention. 



 
-  

 

 
 

Artic
Travail 

travailleur qui, lors de la rupture ou de la cessation 
du contrat, a droit au voyage de retour au lieu de sa 

quitte, peut faire valoir son droit auprès de ce 

(2) deux ans, à compter du jour de la cessation de 
son travail. 
Il est toutefois tenu de mentionner, dans la 

e fin, les emplois 

cessation du contrat, et le ou les employeurs 
successifs qui auraient utilisé ses services en 
précisant la durée de ceux-ci. 

travailleur un titre de transport. 
Le ou les employeurs successifs qui auront utilisé les 
services du travailleur seront tenus, à la demande de 

participer au paiement du passage, dans la limite des 
droits en la matière acquis, chez eux, par le 
travailleur. 

divers employeurs se fait au prorata du temps de 
service accompli par le travailleur chez eux. 

Article 56 : Cautionnement du voyage du travailleur 
Lorsque le travailleur bénéficiaire de                    « 

public le montant de son cautionnement 

remboursement dudit cautionnement, en 
constituant, lui-même, un cautionnement pour 

 

caution touchant le rapatriement du travailleur : 

 
 

 
 

 

 
Dans cette troisième éventualité, le travailleur 

montant de la somme versée pour son compte au 
Trésor de retour à la charge de son employeur. 

Article 57 : Permissions exceptionnelles 

la limite de dix (10) jours par an, ne sont pas 
déductibles du congé réglementaire, et sans aucune 
retenue du salaire, sont accordées au travailleur 

pour les événements familiaux suivants, à justifier 
par la p -

qualifiée : 

  ...........................  
 

 .............................................  
 

 ....................................................  
 

 ...............................  
 - -  .. 

 
  ..........................  
  .............................  

sauf cas de force majeure. 
Dans cette dernière éventualité, le travailleur doit 
aviser son employeur dès la reprise du travail. 

plus 
 

nécessite le déplacement du travailleur, les délais ci-

Cette prolongation ne sera pas rémunérée. 



 
-  

 

 
 

Article 58 : Indemnités de déplacement 
Lorsque le travailleur est appelé, occasionnellement, 
à exercer sa profession hors du lieu habituel de son 

déplacement des frais supplémentaires, il peut 
indemnité de 

déplacement dans les conditions précisées dans les 
annexes. 
Le travailleur, déplacé temporairement, conserve 

bénéficiait au lieu habituel de son emploi, si elle est 
supérieure à la rémunération réglementaire ou 
conventionnelle du ou des lieux où il exerce son 
emploi durant son déplacement. 

travailleur à qui sont fournies en nature les 
prestations de nourriture et de logement. 
En cas de déplacement temporaire, prolongé au-delà 
de deux (2) mois, le travailleur chef de famille, dont 

permettant de revenir régulièrement auprès de sa 
famille. 
Ce congé de détente qui peut être pris tous les deux 
(2) mois ou tous les trois mois, suivant que la 
distance entre le lieu habituel et le lieu occasionnel 
est inférieure ou supérieure à 300 kilomètres, à une 
durée nette maximum de : 

  
  

deux semaines au moins avant la fin du déplacement 
temporaire. 
Pendant les voyages motivés, soit par un congé de 
détente à laquelle il pourrait prétendre la même 
rémunér

 

Article 59 : Logement et ameublement 
Lorsque le travailleur est déplacé du lieu de sa 

u à sa 
disposition un logement répondant aux règles 

peut se les procurer par ses propres moyens. 

Lorsque le travailleur visé ci-
logement personnel ou peut assurer lui-même son 
logement, 

 

doit répondre aux besoins du travailleur et de sa 
famille, compte tenu des usages et des possibilités 

travailleurs de la catégorie professionnelle de 
 

Le détail des avantages fournis en matière de 
logement ainsi que la liste de gros meubles doivent 
figurer au contrat du travailleur. 

celui-ci. Le montant de la retenue est égal au 
maximum fixé en la matière par la commission mixte 

lorsque le logement fourni répond aux normes 
minima fixées par ladite Commission. 
Le travailleur disposant à titre personnel de gros 

pour leur transport aux frais de ce dernier, en 
tion de lui fournir 

ces meubles. 

Article 60 : Evacuation du logement fourni par 
 

Lors de la rupture du contrat de travail, le travailleur 

-après : 
a) en ca
parties, dans les délais requis : évacuation à 

-ci 
puisse être inférieure à un (1) mois ; 
b) en cas de rupture de contrat par le travailleur, 
sans que le préavis ait été respecté : évacuation 
immédiate ; 

 

travailleur un autre logement en remplacement du 
logement occupé jusque-là. 



 
-  

 

 
 

Pour la période de maintien dans les lieux, ainsi 
obtenue par le travailleur, la retenue réglementaire 
ou conventionnelle de logement pourra être opérée 
par anticipation. 

TITRE VI : HYGIENE ET SECURITE 

Article 61 : Dispositions générales 
En ce q
sécurité du travail, les parties signataires de la 

réglementation en vigueur. 

Article 62 : Organisation médicale et sanitaire 
é 

général n° 397 du 18 janvier 1955, sont classées en 
troisième, quatrième ou cinquième catégorie, 

éventuellement, des visites et soins urgents qui ne 
pourraient êt  

Article 63 : Hospitalisation du travailleur malade 
En sus des prestations auxquelles ils peuvent 
prétendre en vertu des dispositions légales et 
réglementaires concernant les services médicaux et 

availleurs hospitalisés 

bénéficient des avantages ci-après : 
a) caution portée ou cautionnement versé par 

du travailleur, dans la limite des sommes qui sont ou 
qui pourraient être dues à ce dernier (salaire et 
accessoires en espèces, éventuellement indemnité 
de préavis et de licenciement, indemnité 
compensatrice de congé). 

alité de 

retenues périodiques, après la reprise du travail ; 

sation à 
plein ou à demi-salaire du travailleur malade. 
Le montant de cette allocation est ainsi fixé : 

 - trois (3) fois le taux horaire du salaire 
minimum interprofessionnel garanti du lieu 

travailleurs classés dans les première, deuxième et 
troisième catégories des échelles hiérarchiques des 
ouvriers et des employés ; 
 - trois (3) fois le taux horaire du salaire de 
base de la quatrième catégorie des ouvriers par 

travailleurs. 
Les avantages prévus au présent article ne sont pas 

non professionnel survenu, soit par sa faute, soit à 

 il aurait 
participé. 

TITRE VII : DELEGUES DU PERSONNEL 

Article 64 : Délégués du personnel  
Dans chaque établissement inclus dans le champ 

(10) travailleurs, des délégués du personnel titulaires 
et des délégués du personnel suppléants sont 
obligatoirement élus dans les conditions fixées par la 
loi et les règlements en vigueur. 

entreprise situés dans une même localité et dans un 
rayon maximum de dix (10) kilomètres, ne 
comportent pas, pris séparément, le nombre 
réglementaire de travailleurs imposant des élections 
de délégués du personnel, les effectifs de ces 
établissements seront localisés en vue de la 

ses délégués. 
Peuvent être électeurs les travailleurs qui, à la suite 
de plusieurs embauches dans la même entreprise, 

 

Article 65   
La fonction de délégué du personnel ne peut être, 

 une 
amélioration de sa rémunération, ni à son 
avancement régulier. 



 
-  

 

 
 

Le délégué du personnel ne peut être muté contre 
son gré pendant la durée de son mandat, sauf 

 
nt de 

faveur en raison de sa fonction de délégué du 
personnel. 

réglementaires de liberté sont imputées sur cet 
horaire. 
Les attributions du délégué du personnel sont celles 
prévues par les lois et régiments en vigueur. 

Article 66 
Est considéré comme nul et de nul effet, le 
licenciement du délégué du personnel effectué par 

188 du Code du Travail aient été observées. 

immédiatement sa mise à pied provisoire, en 

Travail ou de la juridiction compétente. 

Article 67 
Pendant la période comprise entre la date de 

les travailleurs inscrits sur ces listes affichées, 
bénéficient des mesures de protection édictées par 

 
Ces mesures sont maintenues en faveur des 
délégués élus dont le mandat est venu à expiration, 

nouvelle élections. 

Article 68 

général, intére
 

Tout délégué peut, sur sa demande, se faire assister 

établissent, soit à l
 

signataire de la Convention essaiera sans délai de 
 

TITRE VIII : COMMISSION 
DE CONCILIATION 

Conciliation  
Il est institué une Commission paritaire nationale 
professionnelle à laquelle est obligatoirement 
soumis, en vue de son règlement amiable, tout 

onvention collective 

celle-ci. 

individuels qui ne mettent pas en cause le sens et la 
portée de la présente Convention. 
La composition de la Commission est la suivante :  

 

 
 

 
Le secrétariat de la Commission est assuré, pour 

demanderesse.   
Les organisations syndicales patronales et ouvrières 
signataires se communiquent, pour la première fois, 
dans le mois suivant la signature de la Convention et 
par la suite, chaque année, au cours du mois de 
décembre, les noms de leurs délégués titulaires et 
suppléants. En cas de remplacement, pour une 

informeront aussitôt. 
La partie signataire qui désire soumettre un 
différend à la Commission doit le porter, par écrit, à 
la connaissance de toutes les autres parties 



 
-  

 

 
 

signataires et adresser une requête exposant, avec 
tous les éléments nécessaires, le ou les points sur 
lesquels porte le litige, aux membres et 
éventuellement à  la Commission. 

membres de la Commission dans les plus brefs 
délais. 
Si la conciliation est obtenue, la Commission le 
constate en un procès-verbal circonstancié qui est 
remis, dans les huit (8) jours, à chacune des parties 
et éventuellement diffusé plus largement. 
Lorsque la Commission donne, sur un litige 

de cet avis, signé par les membres de la Commission, 
a les mêmes effets juridiques que les clauses de la 

au secrétariat du Tribunal du Travail, à la diligence 
du secrétariat de la Commission. 

TITRE IX : RETRAITE 

Article 70 : Retraite 
Il est institué un régime de retraites au profit des 
travailleurs par la présente Convention. 

accords du 27 mars 1958 créant une Institution de 
Prévoyance et de Retraite 
P. R. A. O.) et édictant un règlement pour ledit 
régime. 

Journal 
officiel 29 avril 
1958. 

Fait à Dakar, le 10 janvier 1963. 
 
Pour le Syndicat Patronal des Industries de Dakar et 

N. I. S. Y. N. D. I.) : 
MM. Delaye ; MM. Boubal ;  
Antoine ; Peronnet ;  
Balla; Delcourt ;  
Blacos ; Vazeille. 
 

Pour le Syndicat des Ouvriers et Employés des 
Industries de la Confection et de celles des Cuirs et 

du Sénégal (U. N. T. S.) : 
MM. SALL  
Gueye Ibrahima ; 
BA Ousseynou. 

 
Vu :  
 
Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale,  

P. FICAJA 
 

 
Oumar BA  



 
-  

 

 
 

ANNEXE I : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX OUVRIERS ET CHAUFFEURS 

 
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les ouvriers et chauffeurs, les clauses 
générales de la Convention collective réglant les 
rapports de travail entre les employeurs et les 

principale relève de la branche professionnelle des 
industries de la confection. 

Convention générale » se rapporte à la Convention 
collective fixant les clauses générales, visée ci-
dessus. 

 
La durée maxi

: 
A- Pour les ouvriers et chauffeurs embauchés sur 
place : 

se 
; 
2) salarié rémunéré au mois : un (1) mois ; 
B- Pour les ouvriers et chauffeurs bénéficiaires de 

: six (6) mois. 
-dessus 

est renouvelable une seule fois.  

Article 3 : préavis  

de la Convention est fixée comme il suit : 

 

 
 

 
Après 5 ans : quinze (15) jours ouvrables. 

 

 
Après 5 ans : un (1) mois.  

La durée du préavis est uniformément fixée à un 

 
Dans le cas où cet ouvrier ou chauffeur serait 
licencié pendant son congé, il aura droit, sauf en cas 

et se cumulant avec cette dernière, si celle-ci est 
également due. 

Article 4 : classification professionnelle 
Les ouvriers et chauffeurs sont classés, en fonction 
de leur emploi, dans les catégories professionnelles 
figurant dans les additifs à la présente annexe. 

Article 5 : indemnité de déplacement  

de la Convention générale, entraîne 

déplacement dont le montant est fixé comme il suit : 

quatrième catégorie incluse:  

 

 
 

 
 

 

sixième et septième catégorie: 

 



 
-  

 

 
 

 
 

 
 

 
Ces indemnités ne sont pas dues, lorsque les frais 
résultant du déplacement sont pris en charge par 

correspondantes sont fournies en nature. 

Article 6 : indemnisation du travailleur malade 

conditions suivantes : 
a- pendant la première année de présence : 

 
 

 -  
b- de la deuxième à la cinquième année de 
présence  

 
 

 -  
c- après cinq (5) ans de présence :  

 
 

 -
 

 
-  

du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée de ses absences pour maladie au cours de 
ladite année. 

Article 7 : classe de passage  

employeur, 
 

  
 

 
 

 

  
 

 

Article 8 : transport de bagages 

charge 
franchise concédée par le transporteur pour chaque 
titre de passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 

habituelle à un autre, ainsi que dans le cas de 

de transport que la voie maritime, les frais de 
 

 -
 

 

 

casion de son congé, bénéficiera du transport 

 

assurera, en outre, le transport gratuit des gros 

famille. 
Le transport des bagages, pris en charge par 



 
-  

 

 
 

une voie et des moyens normaux au choix de 
 

Article 9 : majorations diverses   
Des primes, distinctes du salaire, pourront être 
attribuées pour tenir compte des conditions 
particulières de travail, lorsque celles-
été retenues pour la détermination des salaires des 
ouvriers qui y sont soumis. 
Ces conditions particulières se rangent sous les 
rubriques suivantes : 

  
 

 
 

 
 

 
Compte tenu des cas dans lesquels ces primes 
pourraient être allouées, leur montant et les 
conditions de leur attribution seront déterminés par 
des avenants à la présente Convention. 

Article 10 : application des classifications 
professionnelles  
Les classifications prévues à la présente annexe 
(additifs) ne seront appliquées dans les entreprises 
que lorsque seront intervenus des accords sur les 
salaires de base des diverses catégories définies à 
ces classifications. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 11  
Les travailleurs classés dans les catégories des 
anciennes conventions collectives seront reclassés, 
par chaque établissement, dans les catégories 
définies à la présente annexe (additifs), compte tenu 

nouvelles catégories qui sera établie par un avenant 
à la présente Convention. Le travailleur dont 

à une catégorie inférieure, à celle qui lui est 
attribuée dans la présente annexe sera reclassé. 

Le travailleur qui, à la suite du reclassement général, 
se trouverait surclassé en raison du niveau de 

bénéfice de ce surclassement. 
 

 : CLASSIFICATION 
PROFESSIONNELLE DES OUVRIERS    

La hiérarchie professionnelle des ouvriers travaillant 
er de la 

Convention générale comprend les catégories et 
échelons définis ci-après : 
 

  
 (  ordinaire) : 

 

 
 (
) :  

 
 

 

 
  

On entend par ouvrier spécialisé un ouvrier 
exécutant, sur des machines-outils, au montage, à la 
chaîne, au four, etc., des opérations qui ne 

pér  
Troisième catégorie (Ouvrier spécialise 1er  échelon) 
(O. S. -1) : 

métier nécessitant une certaine formation préalable 

ileté ou le rendement exigé des 
ouvriers professionnels. 
 



 
-  

 

 
 

Quatrième catégorie (Ouvrier spécialisé 2ème 
échelon) (O. P. - 2) : 

 

 
 

  
Cinquième catégorie (Ouvrier professionnel 1er  
échelon) (O. P. - 1) : 

 

 
Sont à ranger dans cette catégorie :  

 

 
 

 
Sixième catégorie (ouvrier professionnel 2eme  
échelon) (O. P. - 2) : 

 

 
Septième catégorie (ouvrier professionnel 3eme  
échelon) (O. P. - 3) : 

 

 
Compte tenu des définitions générales, données ci-
dessus, des qualifications correspondant aux 
diverses catégories qui constituent la hiérarchie 
professionnelle des ouvriers, la nomenclature des 
emplois est fixée, ci-
suivant : 

 
 

  
  

 
 

  
A-  
connexes.  
Premier catégorie (MANOEUVRE ORDINAIRE) 
Emplois comportant uniquement des travaux 
élémentaires, tels que : 

  
Deuxième catégorie 

 

  
 -  
  
  
  
  
 - -  
  
  
  
  
  
 -  
  
  
  
  
  
 

 ...  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er échelon)  

 
 



 
-  

 

 
 

 
 

  
  
  
 

 

aux machines, une ou plusieurs aiguilles et 
préparations diverses tels que : 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 -  
  
  
 -  
  
 -  
  
  
  
  
  
  

Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2eme  
échelon) : 

  
  
  
 

 
  
  
 

 
 

 

Cinquième catégorie (ouvrier professionnel 1er 
échelon) : 

 
  

 

 
 

 
Sixième catégorie (ouvrier professionnel 3ème 
échelon) :   

 

 
 

 
B- Bâcherie - Sacherie - Corderie - Voilerie. 

 

 

 

 

  
  
  
 

 
 

 
  
  

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er  échelon): 

 
 

  
  
  
  



 
-  

 

 
 

 
 

Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2ème  
échelon) : 

  
  
 

 
Cinquième catégorie  (ouvrier professionnel 1er 
échelon) : 

 
 

  
 

 
Sixième catégorie (ouvrier professionnel 2eme  
échelon) : 

 

 
C- Confection  

 

 

 

 

  
  
  
  
  
  
  
   

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er  échelon): 
Postes communs : 

 
 

  

 

 
  

Cartonnage : 

 
 

 
-  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2eme  
échelon) : 
Cartonnage : 

 
 

 
 

  
   
 

 
 

 
 

 
 

 
Postes communs : 

 
 

 
 
 



 
-  

 

 
 

Cinquième catégorie (ouvrier professionnel 1er 
échelon) : 
Cartonnage : 

 
 

 
 

 -  
 

 
  
 

 
  

Sixième catégorie (ouvrier professionnel 2eme  
échelon) : 
Cartonnage : 

 
 

Sacs papiers grande, moyenne, et petite contenance: 

 
 

 
 

Septième catégorie (ouvrier professionnel 3eme  
échelon) : 

 
 

D- 
connexes toutes branches. 

 

 

 
 
I-  TANNERIE 

 

  
  
  

 

 
  
  
 -  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er 
échelon): 

  
  
  
  
  
 -

 
  

 
Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2ème 
échelon) : non indiqué  
 
Cinquième catégorie (ouvrier professionnel 1er  
échelon) : 

  
  

Sixième catégorie (ouvrier professionnel 2ème  
échelon) : 

  
 

 
 

 
 
 



 
-  

 

 
 

II- FABRICATION CHAUSSURES CUIR 

 spécialisé) : 

  
  
 -  
  
  
 -

 
 -  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
 

 
  
  
  
 

 
  
  
  
  

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er échelon) : 

 
- -  

  
 -  
 -  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 -  
 -  
  
  
  
  
  
  

 
 
 



 
-  

 

 
 

Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2eme  
échelon) : 

  
 

 
 -

 
  
  
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Cinquième catégorie (ouvrier professionnel 1er  
échelon) : 

 
 

 
 

  
  
  
  
  
  
 

 
  

Sixième catégorie (ouvrier professionnel 3e 
échelon) : 

 
 

 
 

  

Septième catégorie (ouvrier professionnel 3e 
échelon) : 
 
III- FABRICATION CHAUSSURES CAOUTCHOUC ET 
PLASTIQUE 

 

  
  
  
  
  
  
 

 
  
 -   
  
  
  
  
  
  
 

 
  
  

Troisième catégorie (ouvrier spécialisé 1er échelon) 
: 

  
  
  
 

 
 -  
 

 
  
  
  
  
  
  
 -  



 
-  

 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 -  

Quatrième catégorie (ouvrier spécialisé 2eme  
échelon) : 

 
 

  
  
  
  
  
 -

-  
  
  
 

 

 
 

  
  

Cinquième catégorie (ouvrier professionnel 1er  
échelon) : 

  
  
  
  

Sixième catégorie (ouvrier professionnel 2eme  
échelon) : 

  
Septième catégorie (ouvrier professionnel 3eme  
catégorie) : 

  
 

 : CLASSIFICATION 
PROFESSIONNELLE DES CHAUFFEURS 

La hiérarchie professionnelle des chauffeurs 

1er de la Convention comprend les catégories et 
échelons définis ci-après : 

 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 

 

    
    

  
  

   
 

  
 

 

   
 

 
 

 



 
-  

 

 
 

 

Fait à Dakar, le 10 janvier 1963. 
 
Pour le Syndicat Patronal des Industries de Dakar et 

N. I. Y. N. D. I.) : 
MM. Delhaye ; MM. Boubal ; 
Antoine ;  Peronnet ; Balla ; Delcourt ;               
Blascos ; Vazeille. 

 
Pour les Syndicats des Ouvriers et Employés des 
Industries de la Confection et de celles des Cuirs et 
Peaux, af
du Sénégal (U. N. T. S.) : 

 
Bâ Ousseynou. 

 
Vu : 
 
Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale,  

P. FICAJA 
   

Omar Bâ 

ANNEXE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX EMPLOYES 

 
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les employés, les clauses générales de 
la Convention collective réglant les rapports de 
travail entre les employeurs dans les établissements 

professionnelle des Industries de la Confection. 

Convention générale » se rapporte à la Convention 
collective fixant les clauses générales, visées ci-
dessus. 

 

: 
a) pour les employés embauchés sur place : un (1) 
mois ; 
b) pour les employés bénéficiaires d

mois. 

renouvelable une seule fois. 
Article 3 : préavis 

de la Convention générale est fixée à un mois. 

pendant son congé, aura droit, sauf en cas de faute 
lourde, à une indemnité de  préavis et se cumulant 
avec cette dernière, si celle-ci est également due. 

Article 4 : classification professionnelle 
Les employés sont classés, en fonction de leur 
emploi, dans les catégories professionnelles figurant 

 

Article 5 : indemnité de déplacement 



 
-  

 

 
 

dont le montant est fixé comme suit : 
 

 

 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 
Ces indemnités ne sont pas dues lorsque les frais 
résultant du déplacement sont pris en charge par 

rsque les prestations 
correspondantes sont fournies en nature.  

Article 6 : indemnisation du travailleur malade 

suivantes : 

 

 

 

-  
 

-  

du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur, pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée de ses absences pour maladies au cours de 
ladite année. 

Article 7 : classes de passage  

 

  
 

 
 

 

  
   

 
 

 
TRANSPORTS DES BAGAGES 

Article 8 : Transport des bagages 

concédée par le transporteur pour chaque titre de 
passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 

habituelle, a

voie maritime, les frais de transport de ses bagages 
 



 
-  

 

 
 

 -
 

 

 

 

assurera, en outre, le transport gratuit des gros 
meubles nécessaires au travailleur et à sa famille. Le 
transport des bagages pris en charge par 

 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR LE 
CLASSEMENT DES EMPLOYES 

Article 9 : dispositions transitoires pour le 
classement des employés. 
Les travailleurs, classés dans les catégories des 
anciennes Conventions collectives, seront reclassés, 
par chaque établissement, dans les catégories 

correspondance entre les anciennes et les nouvelles 
catégories, qui sera établi par un avenant à la 
présente Convention. 

anciennes Convention à une catégorie inférieure à 
celle qui lui est attribuée dans la présente annexe, 
sera reclassé. 
Le travailleur qui, à la suite du reclassement général, 
se trouverait surclassé en raison du niveau de 

bénéfice de ce classement. 

I 
La hiérarchie professionnelle des employés 

er  
de la Convention générale comprend les catégories 
et échelons ci-après énumérés : 
 

Première catégorie : 

 

 
Deuxième catégorie : 

 

 
 

 
  
  
  

Troisième catégorie : 

emplois ci-après énumérés ou un emploi analogue : 

  
 

 
  
 

 
 

 
 

 
  

Quatrième catégorie : 
Employé effectuant des travaux qui n
formation professionnelle très simple, tels que : 

 

 
 



 
-  

 

 
 

 
 -

 
 

 
 

 
Cinquième catégorie : 
Employé possédant une certaine technique, chargé, 

supérieure, de travaux tels que ceux énumérés ci-
après : 

 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 
 -

 
 -

 
  
 

 
Sixième catégorie (employé qualifié de bureau) : 

 -

 
 -  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

 
 

 
Septième catégorie (employé très qualifié) : 

 
 

 

 
 
 
 



 
-  

 

 
 

Fait à Dakar, le 10 janvier 1963. 
 
Pour le Syndicat Patronal des Industries de Dakar et 
du Sénégal affilié 

N. I. S. Y. N. D. I.) : 
MM. Delhaye ;  
MM. Boubal ; Antoine; Peronnet ; Balla;  
Delcourt ; Blascos;  Vazeille . 

 
Pour les Syndicats des Ouvriers et Employés des 
Industries de la Confection et de celles des cuirs et 

du Sénégal (U. N. T. S.) : 
 

Bâ Ousseynou.   
 
Vu :  
 
Le Directeur du Travail et de Sécurité sociale, 

P.FICAJA 
 
Le Chef du Bureau     

Oumar Bâ 
 

N. B. : Tout emploi non expressément inclus dans une 
catégorie de la hiérarchie définie ci-dessus sera classé par 
assimilation, celle-
attribuée à la catégorie en question. 

 
 

ANNEXE III : AGENTS DE MAITRISE, 
TECHNICIENS ET ASSIMILES 

OBJET DE LA CONVENTION 

Article premier : objet de la convention 
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les agents de maîtrise, techniciens et 
assimilés, les clauses générales de la Convention 
collective réglant les rapports de travail entre les 
employeurs et les travailleurs, dans les 

branche professionnelle des Industries de la 
Confection. 

pression       « 
Convention générale » se rapporte à la Convention 
collective fixant les clauses générales, visée ci-
dessus. 

 

façon permanente, de diriger, coordonner, et 

sans intervenir manuellement de façon courante. 
Les agents de maîtrise doivent avoir des 
connaissances professionnelles théoriques et 
pratiques acquises, soit dans une école, soit par 
formation pratique, et fonction de la nature, de 

assurent la conduite. 
Sont assimilés aux agents de maîtrise les techniciens 
et collaborateurs qui, sans exercer nécessairement 
un commandement ou un contrôle, ont des 
fonctions exigeant des connaissances et comportant 

celles des agents de maîtrise. 
 



 
-  

 

 
 

 

Article 3 : période  
L

: 
a) pour les travailleurs embauchés sur place : trois 
(3) mois ; 

de du Travail : six (6) mois. 
-

dessus, est renouvelable une seule fois. 

Article 4 : clause de non  concurrence 

agent de maîtrise, technicien ou assimilé après la 
cessation de son emploi ne doivent avoir pour but 
que de sauvegarder les légitimes intérêts 

professionnelle. Toute clause de non concurrence 
devra figurer dans le contrat. Elle pourra être 
introduite ou supprimée par avenant, en cours de 

 
Cette clause ne sera valable que si la rupture du 
contrat est le fait du travailleur ou rés
faute lourde de celui-
comportera ne devra pas excéder deux années, à 

rayon de 200 kilomètres autour du lieu de travail.  
Elle aura pour contrepartie une indemnité prévue au 
contrat qui sera versée mensuellement. Elle se 

changement de raison sociale, tant que le délai, de 

ve -collaborateur de la clause de 
non concurrence. 

Article 5 : préavis 

sauf disposition particulière prévoyant une durée 
supérieure. 

rticle 107 du Code du Travail, qui serait licencié 
pendant son congé, aura droit, sauf en cas de faute 

cumulant avec cette dernière, si celle-ci est 
également due. 

Article 6 : classification professionnelle 
Les agents de maîtrise, techniciens et assimilés sont 
classés en fonction de leur emploi dans les 

la présente annexe. 

Article 7 : indemnité de déplacement  

est fixé comme suit : 

 

 
 

 
 

 
Ces indemnités ne sont pas dues lorsque les frais 
résultant du déplacement sont pris en charge par 

correspondantes sont fournies en nature. 

technicien et assimilé en cas de maladie. 

assimilé malade, conformément au principe posé à 

dans les conditions suivantes : 
A- pendant la première année de présence : 

 
 



 
-  

 

 
 

 -  
 
B- De la deuxième à la cinquième année de 
présence: 

 
 

 -  
 -  
 

 
 -  
 

-  
Sous réserve des dispositions de 
du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée des absences pour maladies au cours de ladite 
année. 

Article 9 : classe de passage 

famille pouvant prétendre au transport à la charge 
 

  
  
 -

 

  
  

 
 

Article 10 : transport des bagages  

et de 

concédée par le transporteur pour chaque titre de 
passage.         
Toutefois lors du premier voyage du lieu de 

de maitrise, les frais de transport de ses bagages 
 

 -
 

 

 

total de 100 kilos supplémentaires de bagages à 

 
Le transport des bagages, pris en charge par 

une voie et des moyens normaux au choix de 
 

Article 11 : délégués du personnel 
Lors des élections des délégués du personnel, il sera 
constitué, chaque fois que possible, un collège 
spécial aux agents de maîtrise, techniciens et 
assimilés. Si, dans une entreprise, plus de dix (10) 
agents de maîtrise, techniciens et assimilés sont 
répartis dans divers établissements, ils pourront 
constituer un collège distinct à condition que le 

déplacement au-delà du temps réglementaire dont il 
disposera pour remplir son mandat. 

Article 12 : application des classifications  
Les classifications professionnelles prévues à la 
présente annexe ne seront appliquées dans les 
entreprises que lorsque seront intervenus des 
accords sur les salaires de base des diverses 
catégories définies à ces classifications. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 13 : dispositions transitoires 

dans les catégories des anciennes conventions 
collectives, sera reclassé par chaque établissement 
dans celle des catégories définies à la présente 



 
-  

 

 
 

perçoit effectivement, compte tenu de la hiérarchie 
des salaires établie en application d -
dessus. 
Toutefois, son reclassement se fera par référence à 

un classement plus favorable. 
 

II : CLASSIFICATION 
DES AGENTS DE MAITRISES, TECHNICIENS 

ET ASSIMILES 
I- Agents de maîtrise 
 
Première catégorie (M-1) 

er  échelon : 

 
 
Deuxième catégorie (M-2) 

 : 

maîtrise. 
Agent de maîtrise unique 1er échelon 
Agent de maîtrise placé sous les ordres du chef 

-même aucun agent de 
maîtrise sous ses ordres, assure la marche générale 

moins de quinze (15) personnes. 
 
Troisième catégorie (M-3)  

: 

assurant la bonne marche de son atelier. Il a sous ses 
ordres un (1) ou plusieurs agents de maîtrise et un 

 
Agent de maîtrise unique 2eme  échelon 

Agent de maîtrise placé sous les ordres du chef 
-même, aucun agent de 

maîtrise sous ses ordres, assure la marche générale 

seize  (16) à trente (30) personnes. 
 
Quatrième catégorie (M-4) : 
Contremaître de fabrication 2eme  échelon  

fabrication 1er échelon, ayant sous ses ordres un 
effectif de plus de cinquante personnes. 
Agent de maîtrise unique 3eme  échelon : 
Agents de maîtrise placé sous les ordres du chef 

-même aucun agent de 
maîtrise sous ses ordres, assure la marche générale 

occupant plus de trente personnes. 
 
II- Techniciens et assimilés 
Assimilés à M-0 
Comptable industriel : 
Agent 
produit manufacturé en collationnant la main-

déterminer lui-même ; centralise les paies. 
Pointeau comptable-payeur : 
Agent répondant à la définition du pointeau 2eme  
échelon (6e catégorie des employés) et chargés de 

tenant compte des allocations et primes éventuelles, 
. Il 

établit, également, les relevés  divers et des comptes 
afférents aux questions  de salaire et assure la paye 
de tout ou partie du personnel ainsi que la 
ventilation des appointements pour le comptable. 
Assimilés à M-1 
Infirmier : 

  
Caissier : 

 

 



 
-  

 

 
 

Comptable 2eme  échelon : 
Doit faire preuve de connaissances suffisantes pour 
tenir  les livres légaux et auxiliaires nécessaires à la 
comptabilité générale et industrielle et être capable 
de dresser le bilan, éventuellement avec les 

-
comptable. 
Chef de magasin : 
Agent de la gestion matérielle et administrative 
ou plusieurs magasins, comportant, à la fois un ou 
plusieurs collaborateurs, des magasiniers et aides, 
sur lesquels il exerce un commandement 
permanent. Il assure le réapprovisionnement en 
tenant compte de tous les éléments qui sont fournis 
à sa deman

 
Assimilés à M-2 
Néant. 
Assimilés à M-3 
Chef comptable : 

seul ou fait assurer  avec des employés des 5eme  et 
6eme  catégories, la tenue des livres, la passation 
régulière des écritures, la confection de tous 
documents justificatifs pour la vérification des pièces 
qui lui sont transmises. 

Fait à Dakar, le 10 janvier 1963 
 

 

 
MM. Delhaye ;  MM. Boubal ;  Antoine ; 
Peronnet ; Balla ; Delcourt; Blascos ;  
Vazeille. 
 

 

 

Bâ Ousseynou ; 
Vu : 
Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale, 

P. FICAJA. 
 

, 
Oumar BA. 



 
-  
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